
 

 

 

 

Lors des vœux annuels, la direction annonce que 30 % des salariés seront éligibles à cette 

enveloppe. 

Doit-on comprendre que seuls 750 salariés environ ont fait tourner l’entreprise durant ces 

périodes ? 

Cela semble loin de la réalité au vue des chiffres donnés par la direction durant les 

nombreuses réunions CSE courant 2020!  

 

Il serait mal vu que les salariés qui ont travaillé durant ces périodes, ne serait-ce que par 

intermittence (garde d’enfants, mobilisable, TT) ne reçoivent rien….  

 

L’impact est d’autant plus important qu’il s’additionne à : 

- Une perte financière sur le PEE. 

- La perte des tickets restaurants 

- Une perte financière sur la REC. 

- Une perte de RTT. 

- Une surcharge du travail pour compenser les collègues absents (surcroit de mail, tel…), 

- Présence qui engendre une prise de risque sanitaire. 

- Impact sur l’organisation de la vie personnelle  

-  

Cela fait beaucoup quand même !!!! 

 

Et encore on ne parle pas des agents qui n’ont pas eu le choix que de se mettre en garde 

d’enfants du fait des directives de l’Etat suite aux fermetures des écoles, des agents fragiles ou 

qui ont des personnes à risques à la maison. 

 

La direction, avait pourtant pris des mesures fortes : non recours au chômage partiel 

(éventuellement une perte de 16% de revenus), instauration des demi-équipes, rapprochement 

des agents de leurs domiciles par rapport à leurs lieux d’affectation… 

 

Tout est remis en question et la direction va perdre toute crédibilité vis-à-vis de ces nombreux 

salariés dévoués qui auront eu l’impression d’avoir été lésés et qui vont vivre cela comme une 

énorme injustice…. 

 

Cela va forcément avoir un impact négatif sur l’état d’esprit et les relations humaines dans les 

agences et les sites et donc sur les résultats futurs !! 

Nous demandons à la direction de revoir ce pourcentage à la hausse afin de retrouver une 

équité, une égalité et un équilibre pour ces agents qui ont représenté le Crédit Agricole 

Provence Cote d’Azur durant cette année 2020. 
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